
DEMANDE DE PERMIS UNIQUE :   Vos réf 2021/Pu2/01 

Mme Erika Scheirlinckx 

Chemin du bois Bono 

1457 Walhain 

Plans modificatifs et compléments corollaires de no tice d’évaluation des 
incidences : 

Vous trouverez ci-joint les plans et formulaires modifiés suivant les différentes 
remarques émises dans la décision envoyée par recommandé le 27/08/2021 et 
suivant le rapport d’avis défavorable des pompiers datant du 18/05/2021. 

 

Suite à l’avis défavorable des pompiers un rendez-vous a été sollicité avec l’officier 
ayant rédigé le rapport défavorable. 

Suite à cette réunion Mr Deschamps a établi un procès-verbal de réunion référencé 
WL0001144c/003/1BS/PV au 29/06/21. 

Les présents plans complémentaires apportent les modifications nécessaires à 
l’obtention d’un avis favorable du service incendie. 

 

Le hangar est divisé en 4 compartiments : 

 

1° la piste est soumise à l’annexe 2 (bâtiments bas ). 

2° Le logement est soumis à l’annexe 2 (bâtiments b as). Suite au rapport de 
 prévention  défavorable : les fenêtres entre le logement et la piste ont été 
 supprimées. 

3°  Le stockage paille qui est ouvert sur trois côt é  n’est  pas soumis à 
 l’annexe 6 et est également soumis à l’annexe 2. Une porte d’accès Rf30’ est 
 prévue entre le stockage et la piste. 

4° Les locaux d’élevage sont répertoriés dans la  c lasse A  (voir tableau annexé 
 à la demande reprenant la densité de charge calorifique d’un élevage) 

 

 

 



Points ayant fait l’objet d’une adaptation pour rép ondre aux exigences de 
prévention incendie : 

- Ressources en eau d’extinction : une citerne eau de pluie de 20.000 litres a 
été rajoutée, ce qui porte à trois le nombre de citerne d’eau de pluie de 20.000 
litres soit une capacité de 60m³ répondant aux 50m³ de source 
d’approvisionnement min demandés. 

- Résistance au feu des structures : Les structures présenteront toutes une 
Rf60’, les parois du logement présenteront une Rf120. 

- Résistance au feu des parois des compartiments: les fenêtres ont été 
supprimées entre le logement et la piste. 

- Une détection incendie sera installée dans le compartiment boxes ainsi que 
dans le logement et la piste. 

- Un exutoire de fumée de 15m² sera installé au niveau du compartiment boxes. 
- Annonce Alerte Alarme : une alarme alerte incendie sera installée. 
- Poste de contrôle et de commande : Le poste de contrôle et de commande  

sera installé dans le local vétérinaire avec une porte d’accès vers l’extérieur 
en façade avant du hangar. Ce local sera compartimenté par des parois RF 
60’ vers le compartiment boxes + porte El60 sollicitée à la fermeture. 

- Les différentes portes coupe-feu entre les compartiments sont indiquées sur le 
plan des installations. 

- Signalisation et éclairage de sécurité seront installés pour tous les locaux 
hormis le logement. 

- L’ensemble des bâtiments sera protégé par une installation généralisée de 
détection incendie, conforme à la norme NBN S21-100 certifiée BOSEC. 
 

Pour répondre aux remarques émises dans la décision  du 19/08/21 : 

- Des klinkers perméables seront mis en œuvre au niveau des chemins, 
parking.. 

- Des plantations seront réalisées. Des arbres à hautes tiges, saules blancs, 
platanes occidental et de Sophora seront plantés dans les prairies dans un but 
environnemental et afin de créer de l’ombre pour les chevaux. Une haie 
comprenant trois essences, hêtres, charmes et troènes sera plantée le long 
des limites de la propriété, une rangée de pommiers sera également 
implantée le long de la limite gauche de la propriété. Deux pommiers et un 
noyer seront plantés sur la partie avant du terrain à l’entrée de la propriété. 

- Une note complémentaire concernant la mobilité a été rédigée et jointe à la 
présente pour répondre aux craintes du Collège concernant : l’importance du 
charroi dans la portion de rue et le carrefour lié à l’activité, l’étroitesse de la 
voirie et les coulées régulières de boues entre le carrefour et la parcelle à 
construire 

 


